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Sujets de prière 

 Situation de Robert et Babylyn : Frère Robert et sœur Babylyn sont 
présentement en visite aux Philippines. Pendant leur séjour, frère Robert a été 
hospitalisé aux soins intensifs le 17 mars en raison de déshydratation et 
d’insuffisance rénale. Il est maintenant sorti de l’hôpital, mais son état de santé 
ne lui permet pas de prendre l’avion pour revenir à Montréal. Il doit retourner à 
l’hôpital deux fois par semaine pour des traitements de dialyse. Prions que le 
Seigneur guérisse notre frère le plus vite possible et prenne soin de toute la 
situation. Robert et Babylyn n’ont pas d’assurance voyage et doivent donc 
débourser eux-mêmes tous les frais médicaux, y compris les traitements de 
dialyse. Si le Seigneur vous y conduit, vous pouvez faire une offrande à l’église 
pour aider Robert et Babylyn à couvrir leurs dépenses et l’église transférera les 
offrandes dans leur compte bancaire. Que le Seigneur couvre cette situation et 
réponde aux besoins de Robert et Babylyn. Qu’ils soient comblés par 
l’abondance de l’Esprit de Jésus-Christ. 

 Conférence 2024 pour les parents et serviteurs, Toronto, 26-28 avril : Qu’un 
grand nombre de parents et serviteurs de l’Est du Canada soient disponibles 
pour participer à cette conférence. Que les parents et serviteurs reçoivent une 
parole fraîche concernant la façon d’élever la prochaine génération. 

 Conférence 2024 de l’Est du Canada de la Fête de la Reine, 18-19 mai : Que 
le Seigneur couvre et dirige tous les préparatifs et services. Que ce soit un 
merveilleux temps de mélange dans le Corps. Que les saints soient disponibles 
pour participer à cette conférence. Que les saints soient préparés à être prêts à 
recevoir la parole fraîche et la dispensation du Seigneur. Que le Seigneur exprime 
aux églises le désir de Son cœur au cours de cette conférence. 

 Tremblement de terre à Hualien, Taiwan : Un important tremblement de terre 
a eu lieu dans la ville de Hualien à Taiwan le 3 avril dernier. La salle de réunion 
et les demeures de certains saints ont subi des dommages. Environ une dizaine 
de saints ont été blessés et soignés à l’hôpital. Environ 40 saints ont été installés 
dans des résidences temporaires. Prions pour le bien-être, les soins et la sécurité 
des saints d’Hualien. Si le Seigneur vous y conduit, vous pouvez faire une 
offrande pour couvrir les besoins des saints et pour la reconstruction de la salle 
de réunion. 

 Les Jeux olympiques d’été 2024 à Paris : Nous encourageons tous les saints à 
s’ouvrir au Seigneur concernant cette prochaine étape du déplacement du 
Seigneur en Europe, et nous invitons les saints dans le recouvrement du Seigneur 
à nous joindre pour cette œuvre en priant et en donnant. Prions : 1) Que le 
Seigneur libère le nombre de saints requis pour les voyages d’évangélisation en 
août et septembre ainsi que les frères requis pour diriger ces voyages. 2) Pour la 
formation de toutes les équipes des voyages d’évangélisation. 3) Pour une 
communication claire et opportune avec les autorités civiles et qu’elles nous 
estiment favorablement. 4) Que le Seigneur encourage les saints en France, qu’Il 
les multiplie et qu’Il élève d’autres chandeliers par cette action spéciale de Son 
recouvrement. 5) Pour tous les préparatifs de transport et d’hébergement des 
saints qui se sont inscrits. 6) Pour les besoins financiers, tant au niveau local 
qu’international, de ce voyage d’évangélisation. 

 Prions pour les différents besoins locaux à Montréal : Les saints, leurs 
relations, ainsi que les personnes ayant besoin de soutien et de soins pastoraux. 

Lecture quotidienne 

 La Sainte Bible Version Recouvrement avec notes : Mt 27.27 – Mc 1.13. 

 PSVCM : Vivre et servir selon l’économie de Dieu concernant l’église, Semaine 2. 

 Étude de Vie de Romains, Messages 10 et 11. 

Annonces 

 L’inscription à la Formation semestrielle de juillet 2024, qui aura lieu à Anaheim 
du 1er au 6 juillet, est présentement en cours. Veuillez aviser les responsables de 
vos districts respectifs si vous aimeriez participer en présentiel. La date limite 
pour l’inscription est le 1er mai, tant pour la formation en présentiel que par vidéo. 
Le coût individuel est de 280 $ CA pour la formation en présentiel et de 180 $ CA 
pour la formation par vidéo. 

 La Conférence 2024 de l’Est du Canada de la Fête de la Reine aura lieu à 
Montréal les 18 et 19 mai 2024. L’inscription est présentement en cours et nous 
devons organiser l’hospitalité pour les saints qui viendront de l’extérieur de 
Montréal. Veuillez vous inscrire si vous êtes disponible pour accueillir certains 
des saints qui nous rendront visite. 

 La Conférence internationale de mélange de l’Action de Grâce 2024 aura lieu à 
Bellevue, WA du 24 au 27 mai 2024. Les réunions seront retransmises en direct 
sur le site lsmwebcast.com pour les saints dont le fuseau horaire leur permet de 
suivre les réunions en direct par webdiffusion. Veuillez communiquer avec les 
frères responsables pour plus d’informations au sujet de l’inscription et pour 
savoir comment joindre les réunions par webdiffusion. 

 Les Jeux olympiques d’été 2024 à Paris, en France. Nous croyons qu’il s’agit 
d’une merveilleuse opportunité préparée par le Seigneur en tant que Seigneur 
de la moisson. Les préparatifs pour les voyages d’évangélisation sont en cours 
et tous les saints qui se sont inscrits se préparent à partir. Au niveau local, nous 
avons besoin de soutien financier pour envoyer saints en cette période. Veuillez 
invoquer le Seigneur à ce sujet. Puissions-nous joindre le Seigneur dans ce 
mouvement par la prière, les offrandes et la participation. 

 Veuillez considérer soigneusement vos besoins devant le Seigneur et 
transmettre vos requêtes de prière à Allan Yeow, allan.yeow81@gmail.com, au 
plus tard le mercredi soir de chaque semaine. Veuillez également noter qu’en 
raison de l’espace limité dans cet hebdo, il se peut que nous ne puissions pas 
publier toutes les requêtes de prière qui nous sont transmises. Puisse le Seigneur 
nous apprendre à prier pour l’avancement de Son économie. 

Événements à venir 

⬧ 26-28 avril, Toronto : Conférence 2024 pour les parents et serviteurs. 
⬧ 10-12 mai, Kitchener, ON : Conférence pour les élèves de 6e année. 
⬧ 18-19 mai, Montréal : Conférence 2024 de l’Est du Canada de la Fête de la Reine. 
⬧ 24-27 mai, Bellevue, WA : Conférence internationale de mélange de l’Action de 

Grâce 2024. 
⬧ 1er-6 juillet, Anaheim, CA : Formation semestrielle de juillet 2024. 

Activités de la semaine 

Dim-21-avril 
JOUR DU SEIGNEUR 

⬧ 10 h 00-12 h 00 : Table du Seigneur et réunions de prophétie. 

Lun-22-avril ⬧  

Mar-23-avril ⬧ 19 h 30-21 h 00 : Réunions de prière des districts anglophone, 
francophone et sinophone par appels-conférences. 

Mer-24-avril ⬧  

Jeu-25-avril ⬧  

Ven-26-avril ⬧ 18 h 30-21 h 00 : Réunions de maison des districts anglophone, 
francophone et sinophone, en personne et sur Zoom. 

Sam-27-avril ⬧  

Dim-28-avril 
JOUR DU SEIGNEUR 

⬧ 10 h 00-12 h 00 : Table du Seigneur et réunions de prophétie. 
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METTRE FIN AU PASSÉ 

II. Exemples de gestion du passé dans le Nouveau Testament 
(suite) 

C. Rembourser ses dettes 

« Mais Zachée, se tenant devant le Seigneur, lui dit : Voici, Seigneur, je donne 
aux pauvres la moitié de mes biens, et, si j’ai fait tort de quelque chose à 
quelqu’un, je lui rends le quadruple » (Luc 19.8). Zachée n’a pas fait cela à la 
suite d’un enseignement doctrinal; il l’a fait à la suite de l’action du Saint-Esprit. 
Si cela avait été le résultat d’un enseignement doctrinal, seul le montant exact 
aurait été remboursé, ni plus ni moins. Mais comme c’était l’œuvre du Saint-
Esprit, le montant pouvait varier, il pouvait être un peu plus ou un peu moins. 
Zachée a dit : « Si j’ai fait tort de quelque chose à quelqu’un, je lui rends le 
quadruple ». En réalité, une double compensation aurait été plus qu’adéquate. 
Le principe énoncé dans le livre du Lévitique est d’ajouter un cinquième au 
montant initial. Pour mille dollars, il faudrait rembourser mille deux cents 
dollars. Mais si quelqu’un se sent touché, il peut payer autant que l’Esprit du 
Seigneur le lui demande. Il peut être poussé à rembourser quatre fois ou dix 
fois plus. Ce dont il est question ici n’est qu’un principe. En lisant la Bible, il 
faut bien comprendre que ce qui est abordé n’est pas un simple enseignement. 
C’est le résultat de la conduite du Saint-Esprit lorsqu’Il opère dans l’homme. 

Supposons qu’avant de devenir croyant, vous ayez extorqué ou fraudé d’autres 
personnes, que vous les ayez volées ou que vous ayez obtenu des choses par 
des moyens inappropriés. Maintenant que le Seigneur agit en vous, vous devez 
vous occuper de ces choses d’une manière appropriée. Cela n’a rien à voir avec 
le pardon que vous avez reçu du Seigneur, mais c’est très lié à votre 
témoignage. 

Supposons que j’aie volé mille dollars à quelqu’un avant d’être sauvé. Si je n’ai 
pas formellement réglé cette question, comment puis-je prêcher l’Évangile à 
cette personne après avoir été sauvé? Pendant que je lui prêche, il se peut que 
son cœur soit encore tourné vers les mille dollars. Il ne fait aucun doute que 
j’ai reçu le pardon de Dieu, mais je n’ai pas un témoignage approprié devant 
l’homme. Je ne peux pas dire : « Puisque Dieu m’a pardonné, il n’est pas 
important que je lui rende la pareille ». Non, cette question est liée à mon 
témoignage. 

Rappelez-vous que Zachée a remboursé quatre fois plus pour son témoignage. 
À l’époque, tout le monde disait : « Comment le Seigneur a-t-il pu loger dans 
la maison de ce pécheur? Il a extorqué et dupé plusieurs personnes! » Ils 
étaient tous indignés. Pendant qu’ils disaient cela, Zachée se leva et dit : « Si 
j’ai pris quelque chose à quelqu’un par fausse accusation, je le lui rendrai au 
quadruple ». Ce quadruple remboursement n’était ni une condition pour 
devenir fils d’Abraham, ni une condition pour que le salut de Dieu vienne dans 
la maison de Zachée. Ce quadruple remboursement était le résultat du salut 
de Dieu dans la maison de Zachée et du fait qu’il était devenu un fils d’Abraham. 
Grâce à cet acte de restauration, Zachée a pu témoigner devant les hommes. 
C’était la base de son témoignage. 

J’ai connu un frère qui n’était pas très rigoureux en matière financière avant 
de croire au Seigneur. Beaucoup de ses camarades de classe appartenaient à 
la classe moyenne supérieure. Après avoir cru au Seigneur, il est devenu assez 

zélé pour conduire ses camarades de classe au Seigneur. Mais il n’a pas 
constaté beaucoup de fruits. Bien qu’il leur ait sincèrement prêché l’Évangile, 
ils disaient dans leur cœur : « Qu’est-ce que c’est que ça? Et qu’en est-il de 
tout l’argent? » Son passé n’avait pas été éradiqué de ses camarades. Ce frère 
n’a pas suivi l’exemple de Zachée. Ses péchés étaient pardonnés devant Dieu. 
Tous ses problèmes étaient résolus. Mais la question de son argent aux yeux 
de ses camarades de classe n’était pas résolue. Il devait se confesser et faire 
amende honorable pour toutes ses fautes passées avant de pouvoir témoigner 
aux autres. Le rétablissement de son témoignage dépendait de la fin de son 
passé. 

Comme je l’ai mentionné, Zachée n’est pas devenu un fils d’Abraham en 
remboursant quatre fois plus. Il n’a pas non plus obtenu le salut en 
remboursant quatre fois plus. Au contraire, il a remboursé quatre fois plus 
parce qu’il était un enfant d’Abraham. Il a remboursé quatre fois plus parce 
qu’il était sauvé. En remboursant quatre fois plus, il a fait taire les autres. Ils 
ne pouvaient plus rien dire. Son quadruple remboursement est allé bien au-
delà de ce qu’il devait, faisant ainsi taire les autres et rétablissant son 
témoignage. 

Frères et sœurs, avez-vous fait du tort à quelqu’un avant de devenir croyant? 
Devez-vous quelque chose à quelqu’un? Avez-vous apporté chez vous des 
choses qui appartiennent à d’autres? Avez-vous pris quelque chose par des 
moyens inappropriés? Si c’est le cas, vous devez régler toutes ces choses 
comme il se doit. La repentance d’un chrétien consiste à confesser ses fautes 
passées, alors que la repentance d’un homme ordinaire n’implique qu’un 
changement dans sa conduite actuelle. Par exemple, en tant qu’être humain, 
si j’ai un mauvais caractère, il me suffit de m’abstenir de m’emporter. Mais en 
tant que chrétien, en plus de m’abstenir de m’emporter, je dois offrir mes 
excuses pour mon ancien caractère. En plus de ne pas perdre mon sang-froid 
devant Dieu, je dois aussi offrir mes excuses pour mon ancien tempérament 
devant les hommes. Ce n’est qu’à cette condition que cette affaire pourra être 
réglée. 

Supposons que vous ayez volé des personnes dans le passé. Votre problème 
devant Dieu est réglé dès lors que vous cessez de voler. De même, si vous avez 
déjà pris des choses qui appartenaient à d’autres, votre problème est réglé dès 
que vous cessez de le faire. Cependant, cela ne suffit pas pour avoir un 
témoignage devant les hommes. Même si vous n’avez rien volé depuis trois ans, 
les autres peuvent encore vous considérer comme un voleur. Après avoir cru 
au Seigneur, vous devez témoigner devant les hommes; vous devez faire face 
à toutes vos erreurs du passé. Ce n’est qu’alors que votre position deviendra 
honorable. 

Mais voici un problème difficile. Supposons que vous ayez volé dix mille dollars 
à quelqu’un. Que devez-vous faire si vous n’avez même pas mille dollars en ce 
moment? En principe, vous devez vous confesser à la personne à qui vous avez 
volé. Vous devez lui dire avec franchise que vous ne pouvez pas la rembourser 
pour le moment. Que vous puissiez ou non la rembourser immédiatement est 
une autre question; vous devez quand même vous confesser et témoigner 
devant cette personne. Si vous ne témoignez pas maintenant, vous ne pourrez 
pas témoigner pour le reste de votre vie. 

Note : Ce texte est extrait de la Collection des œuvres de Watchman Nee, Vol. 48, Messages 
pour la croissance des nouveaux croyants (1), chapitre 2, METTRE FIN AU PASSÉ, publié par 
Living Stream Ministry et disponible au http://www.ministrybooks.org. 
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